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ZONES INONDABLES DANS LE DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN
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Direction Départementale
de l'Agriculture et de la Forêt

Cote de plus hautes eaux prévisibles en cas d'inondation, en conditions de crue centennale (en mètres NGF)
Digue

ZRF - Zone inondable en cas de rupture de digue, à risque modéré, pouvant être ouverte à l'urbanisation
ZR  - Zone inondable en cas de rupture de digue, à risque élevé, inconstructible

ZIF - Zone inondable par débordement en cas de crue centennale, à risque modéré, pouvant être ouverte à l'urbanisation
ZI   - Zone inondable par débordement en cas de crue centennale, inconstructible
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